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Où est le pouvoir

 Tout s'achÃ¨te et tout se vend, dit-on. Et avec            quoi ? Un chÃ¨que, des billets, en un mot de l'argent. Celui qui 
          en a, peut tout se permettre et en gagner beaucoup ; celui qui n'en            a pas, n'a pas de quoi vivre. Dans
notre sociÃ©tÃ© aussi            absurde qu'injuste, ceux qui n'ont pas de quoi s'acheter le nÃ©cessaire            sont
sans cesse sollicitÃ©s par des magasins dÃ©bordant            de superflu.
 Et qui dÃ©tient le pouvoir de fabriquer cet argent dont tout dÃ©pend   ? Ce n'est mÃªme pas l'Etat !

 L'ORIGINE DES BILLETS

 Sans remonter au DÃ©luge, ni Ã  la monnaie-            coquillage, souvenons-nous que naguÃ¨re, toute transaction
se            rÃ©glait en monnaie mÃ©tallique, d'or pour les plus importantes.            Puis, comme le rappelle Jacques
Duboin dans « Pourquoi manquons-nous            de crÃ©dits ? » [1] les billets, tels que ceux que nous           
utilisons encore pour les achats les plus courants, furent, Ã             leur origine, des reÃ§us remis par des orfÃ¨vres
de la CitÃ©            de Londres aux voyageurs prudents qui leur confiaient leurs piÃ¨ces            d'or. Les Anglais en
vinrent Ã  les utiliser comme monnaie tant            il Ã©tait certain que les porteurs de tels reÃ§us pouvaient            Ã 
volontÃ©, les Ã©changer contre les piÃ¨ces            d'or dÃ©posÃ©es.
 Puis un beau jour un orfÃ¨vre futÃ© s'avisa de fabriquer            de faux reÃ§us. Ceci lui permit de rÃ©aliser un
sÃ©rieux            profit puisque, Ã©videmment, tous les porteurs ne rÃ©clameraient            pas en mÃªme temps l'or
qui leur Ã©tait dû.
 Son exemple fut suivi par les autres orfÃ¨vres, puis par les banquiers.            Et c'est ainsi que sans mÃªme y
prendre garde, les rois perdirent            leur monopole de battre monnaie.
 L'expÃ©rience malheureuse de Law amena cependant le gouvernement            franÃ§ais, en 1803, Ã  concÃ©der
Ã  la seule            Banque de France le droit d'Ã©mettre cette monnaie, monopole qui            lui fut renouvelÃ©
jusqu'en 1945. Mais elle ne fut jamais tenue            de conserver un rapport entre le montant de ses billets et son
encaisse-or.            L'Ã©mission de ses billets, d'abord libre, fut limitÃ©e            Ã  partir de 1870 par un « plafond »
fixÃ© par            la loi (mais qu'une autre loi vient surÃ©lever si nÃ©cessaire !).

 LA FIN DE LA MONNAIE-OR

 Catastrophe, le 2 août 1914, des milliers de            porteurs rÃ©clament ensemble l'or correspondant Ã  leurs           
billets... Alors en TROIS JOURS, une rÃ©volution prodigieuse s'accomplit            en France : le gouvernement
dÃ©crÃ¨te le « moratoire            des dÃ©pÃ´ts » ce qui veut dire que l'exÃ©cution            des obligations est
suspendue : les banques ne sont plus tenues de rembourser            en or les billets ! Et les autres pays suivent cet
exemple. C'est ainsi            que le billet de banque cessa d'Ãªtre une monnaie-marchandise et            perdit Ã 
jamais toute valeur intrinsÃ¨que.
 Et, Ã´ miracle, ceci permit de faire la guerre ! Il n'y aurait            jamais eu assez d'or pour payer les armements.
Alors la Banque de France            Ã©mit les billets nÃ©cessaires.
 Comme quoi, lorsqu'il s'agit de fabriquer des armes, on sait bien adapter            le systÃ¨me Ã©conomique Ã  cette
Ã©vidente nÃ©cessitÃ©.            Mais lorsqu'il s'agit de permettre la consommation de la production,            on vous
explique que les lois auxquelles est soumis le « Budget   » de l'Etat montrent que les FranÃ§ais vivent au-dessus      
     de leurs moyens !
 Mais revenons aux billets de banque. Depuis 1914 leur volume ne cesse            de s'accroÃ®tre d'une faÃ§on
vertigineuse : en moins de 50            ans, il est passÃ© de 11 Ã  3 930 milliards (357 fois plus   !) tandis que les
piÃ¨ces prÃ©cieuses ont disparu !

LA NOUVELLE MONNAIE

 Passons, car ceci, tout le monde le sait sans doute.            Mais ce qu'on sait moins c'est que malgrÃ© leur volume,
ces billets            ne constituent plus aujourd'hui qu'une faible part des moyens de paiement   : 27% en France, Ã  la
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fin de 1973 (et 10 seulement en Italie).            Alors que, aussi invraisemblable que cela paraisse, cette faible part     
      (ce quart pour nous) est la seule Ã  laquelle la grande majoritÃ©            de nos concitoyens ont accÃ¨s. Ils
ignorent les trois autres quarts            pour la simple raison qu'ils ne les voient pas !
 Posez Ã  votre voisin la colle suivante : je dÃ©pose Ã             ma banque un million ancien, soit 10 000 francs, que
j'ai Ã©conomisÃ©.            Quelle somme ce dÃ©pÃ´t permet-il Ã  ma banque de prÃªter   ? Je vous parie (le gain du
pari sera versÃ© pour La Grande RelÃ¨ve)            que la plupart du temps la rÃ©ponse qui vous sera faite sera une  
         somme infÃ©rieure ou, au mieux, Ã©gale aux 10 000 francs            dÃ©posÃ©s. Votre voisin pense qu'une
banque, comme chacun            de nous, ne peut pas prÃªter plus qu'on ne lui a confiÃ©            et que ce sont les
intÃ©rÃªts des prÃªts, qu'elle effectue            ainsi, qui lui paient son travail d'intermÃ©diaire !
 Quelle erreur ! Erreur grÃ¢ce Ã  laquelle on peut vous faire            croire tout ce qu'on veut sur les NÃ©cessitÃ©s de
l'Economie.
 Si vous dÃ©posez Ã  la banque 10 000 francs, celle-ci fait            ce que faisaient les orfÃ¨vres de la CitÃ© de
Londres Ã             qui des voyageurs confiaient leur or : elle vous remet un reÃ§u            (sous forme d'un compte en
banque). Mais lÃ  encore, Ã             l'instar de l'orfÃ¨vre futÃ© qui inventa le faux reÃ§u,            elle fait l'Ã©quivalent
de plusieurs reÃ§us pour une mÃªme            somme. C'est-Ã -dire qu'elle alimente plusieurs comptes de crÃ©dit       
    estimant qu'on ne lui rÃ©clamera pas en mÃªme temps, comme            le 2 août 1914, tout l'argent correspondant
Ã  tous les            comptes qu'elle a ouverts. Elle se contente de conserver un rapport            minimum entre les
sommes qui lui sont versÃ©es et celles qu'elle            prÃªte. Toutes ces sommes, sans distinction, donnent lieu Ã    
        l'ouverture d'un crÃ©dit sur un compte bancaire, et constituent            les 3/4 de nos moyens de paiement, c'est
la monnaie bancaire, ou monnaie            scripturale car elle n'est matÃ©rialisÃ©e que par un simple            jeu
d'Ã©criture : elle sortait naguÃ¨re de la plume d'un            employÃ© de banque, elle provient aujourd'hui, le plus
souvent,            de la perforation d'une carte d'ordinateur. Et toutes les affaires se            rÃ¨glent avec cette nouvelle
« monnaie » . imagineriez-vous            acheter une voiture avec des billets ? Un chÃ¨que, une signature,            des
chiffres qui changent sur deux comptes. L'affaire est rÃ©glÃ©e.
 Suivons donc cette monnaie bancaire de sa naissance Ã  sa mort,            Ã  l'aide des 10 000 francs que vous avez
dÃ©posÃ©s            tout Ã  l'heure Ã  votre banque. Ce dÃ©pÃ´t vous            a valu, en plus de la considÃ©ration (?)
de votre banquier, l'ouverture            d'un compte crÃ©ditÃ© de 10 000 francs et la remise d'un            carnet de
chÃ¨ques. Mais en mÃªme temps ceci permet Ã             votre banquier d'ouvrir d'autres crÃ©dits, de crÃ©er 20          
 000 francs, par exemple pour financer la construction d'une usine. Supposons            que votre voisin Durand
envisage de monter une entreprise ou de se faire            construire un appartement. A qui va-t-il s'adresser pour se
faire prÃªter            l'argent qui lui manque ? A une banque. Et celle-ci lui ouvrira un compte            sur lequel Durand
tirera des chÃ¨ques pour payer un entrepreneur            qui, pas plus que lui, n'exigera de billets en paiement. Ainsi
les 10            000 francs que vous avez dÃ©posÃ©s ont Ã©tÃ©            Ã  l'origine de la crÃ©ation de toute piÃ¨ce (si
j'ose            dire) des 20 000 francs prÃªtÃ©s Ã  Durand et il y            a maintenant 30 000 francs de moyens de
paiement supplÃ©mentaires.

LE POUVOIR DE DECISION

 Ouvrons ici une parenthÃ¨se pour souligner un            autre privilÃ¨ge des banques, tout aussi arbitraire qui choisit   
        de crÃ©er de l'argent pour aider Durand plutÃ´t que Dupont   ? Est-ce la collectivitÃ©, en comparant l'utilitÃ© de
ce            que veut entreprendre Durand Ã  celle de ce que propose Dupont   ? Pas du tout ! C'est la banque qui
choisit, aprÃ¨s une enquÃªte            faite sur des critÃ¨res qu'elle Ã©tablit seule et en toute            libertÃ©,
c'est-Ã -dire en fonction seulement de son propre            intÃ©rÃªt.
 Revenons Ã  notre exemple : Durand est le bÃ©nÃ©ficiaire            (?) du prÃªt de 20 000 francs ouvert par la
banque, qui tient aussi            10 000 francs Ã  votre crÃ©dit. Il ne faut pas se hÃ¢ter,            Ã  ce stade du
raisonnement, de dire que la somme que vous avez            dÃ©posÃ©e ayant donnÃ© naissance Ã  trois fois           
plus de monnaie bancaire, cela explique « l'inflation monÃ©taire   ». Ce serait oublier que si la banque a ce privilÃ¨ge
de            crÃ©er des moyens de paiement par un jeu d'Ã©critures, elle            a aussi celui d'en dÃ©truire, par le
mÃªme procÃ©dÃ©,            lorsqu'on lui rend l'argent qu'elle a prÃªtÃ©. Seulement            voilÃ  : elle exige plus ! En
plus du remboursement du capital,            elle veut que lui soient versÃ©s des intÃ©rÃªts.
 Durand a Ã©tÃ© averti que sa demande de prÃªt a Ã©tÃ©            acceptÃ©e. Avant de lui ouvrir un compte, son
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banquier exige des            garanties. Durand devra s'engager Ã  rembourser dans un dÃ©lai            fixÃ© (court ou
long terme) non seulement les 20 000 francs prÃªtÃ©s,            mais un intÃ©rÃªt. Par exemple, 1 600 francs (soit 8
%) au            bout d'un an. La banque inscrira 20 000 francs Ã  son compte,            qu'elle annulera aprÃ¨s
remboursement, mais elle inscrira aussi            la promesse de rapporter les intÃ©rÃªts, qu'elle gardera.            Et Ã 
long terme, cela peut signifier le doublement Ã  son            profit. On s'explique la prospÃ©ritÃ© des banques et le    
       dÃ©veloppement de tant de succursales votre argent les intÃ©resse   !

 LE PROFIT-ROI

 Quand Durand aura payÃ© son entrepreneur avec            ses 20 000 francs, il va falloir qu'il tienne sa promesse. Et
comme,            lui, il ne fabrique pas d'argent, il s'en tirera probablement en vendant            plus cher sa
marchandise, surtout s'il a dÃ©jÃ  d'autres            usines qui marchent. S'il n'y arrive pas, c'est la faillite. Pour lui        
   bien sûr, car la banque n'y perdra pas : elle fera vendre ses            biens et se paiera intÃ©rÃªt et capital. Mais
comme ceci            lui demandera quelques dÃ©marches, on comprend qu'elle choisisse            de prÃªter... aux
riches. Ainsi s'explique comment « l'argent            amÃ¨ne l'argent » et comment ces lois capitalistes crÃ©ent           
et augmentent l'injustice. Le rÃ©gime de dettes dans lequel nous            vivons, tout en favorisant l'inflation,
consolide le pouvoir absolu            des banques.

[1] Paru en 1961 aux Editions LÃ©dis et encore            disponible.
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